
LA TRAÇABILITÉ
DES TERRES,

UNE FORMALITÉ 
AVEC LE RNDTS



* Selon les dispositions de l’article L 541-4-3 du code de l’environnement

 

 

Registre National des Déchets, Terres Excavées et
Sédiments

COMMENT FAIRE ?
Retrouvez toutes les informations 

dont vous avez besoin :
https://rndts-diffusion.developpement-durable.gouv.fr

VOUS ÊTES :
• Producteur ou gestionnaire de déchets dangereux

• Producteur ou receveur de terres excavées ou sédiments
• Professionnel des centres d’enfouissement (ISDND)

et incinérateurs de déchets non dangereux
• Opérateur des installations dans lesquelles les déchets

perdent leur statut de déchet

VOUS ÊTES CONCERNÉ
par la loi Antigaspillage pour une économie circulaire 

(dite loi AGEC)
et vous êtes soumis à déclaration obligatoire
dans l’application gouvernementale RNDTS

(Registre National des déchets Terres excavées et Sédiments)


